
 1 

 
 
 
 

�
��������	�
��� �
�������� �� �����
��� �� ���
���� � ������  

 
 
 
 
 

AGRICULTURES, AGRICULTEURS 
ET AMENAGEMENTS DU VISTRE  

 

Quelles participations pour les agriculteurs dans 
les projets d’aménagement ? 

 
 
 

Mars 2007 

 
 
 

 
Etude menée par les étudiants de la spécialisation  

« Production Végétale Durable » 2006 – 2007, 
Sous la direction d’Alain Capillon et Rémi Gaudin 

 
 

�����	
�
�	��
���
����������	������
������
��
	���� 	��
��
��
������������������������������������ ! �"#$%�&'' 
&(�)���*�+���
���,���- .��//�!+�����0���

fax : 33(0)4.99.61.30.34  -  Email : ������1��	�2������3�  – web : http//www.agro-montpellier.fr 

 



 2 

REMERCIEMENTS 

Nous remercions en priorité les 45 exploitants enquêtés pour leur accueil et leur disponibilité. 
Ils nous ont permis de nous confronter au terrain et de construire la typologie des 
exploitations de la région, fondement de notre étude. 
 
 
Nous remercions Alain Capillon, coordinateur pédagogique du projet, Rémy Gaudin, co–
responsable ENSAM,  pour nous avoir doté des outils nécessaires à l’évaluation d’une région 
agricole et nous avoir accompagné et conseillé tout au long du semestre. Nous remercions 
également Dominique Martinez Oullie, pour son sens de l’organisation et l’appui logistique 
qu’elle nous a apporté. 
 
 
Nous remercions l’ensemble des personnes rencontrées :  
 
M. Alain BUISSON                                 ADASEA 
M. Bernard MERLO                                Coopérative Costières et Soleil 
M. Christian DUPRAZ                             INRA MONTPELLIER 
M. Christophe SERRE                             Syndicat du Vistre 
M. Patrice ROCH                                Crédit Agricole 
M.Thomas LAMAILLOUX                    Direction Départementale de l’Equipement 
Mme Christine BOYER                     CRPF antenne du Gard 
Mme Judith MALLET                    Syndicat de la Vistrenque 
Mme LAROCHE                                FDSEA 
Mme Patricia DETRY-FOUQUE             DDAF 
Mme Sophie RESSOUCHE                     Syndicat de la Vistrenque 
Mme VERDIER                                Coopérative Le moulin de Villevielle 
Mme Véronique MURE                    Communauté d’agglomération de Nîmes 
 
 
 
 
Les auteurs :  

 

ABDESSEMED Amirouche, ALVAREZ Stéphanie, BOCAR BALDE Alpha, CORBEL 
Anne-Lise, DARSES Ophélie, DUBOUCHET Lucie, LESCURE Delphine, MANUEL Mario, 

RACHET Coralie, RAUD Anthony, SALICIS Benjamin, SINGLA Sarah, THIERS 
Alexandra et TRAORE Bouba 

 
 



 3 

SOMMAIRE 

 
 

I. Une agriculture à deux vitesses ................. ...................................6 
A. Méthodologie et échantillonnage ................................................................................... 6 
B. Typologie ....................................................................................................................... 6 
C. Diagnostic agricole : du maraîchage et une agriculture simplifiée dans la plaine, et des 
cultures pérennes dans les Costières ...................................................................................... 9 

 
II. Une zone convoitée, des aménagements à raisonne r ...............11 

A. Une réalité difficile....................................................................................................... 11 
1. Inondations ............................................................................................................... 11 
2. Extension urbaine..................................................................................................... 11 
3. Pollution ................................................................................................................... 12 

B. Des aménagements indispensables à une organisation durable du bassin versant....... 13 
1. Les financeurs et conseillers aux maîtres d’œuvre de l’aménagement .................... 13 
2. Les maîtres d’œuvre de l’aménagement................................................................... 14 

 
III. L’agroforesterie, une solution pour l’aménagem ent du Vistre ?  
A. « Cahier des charges » de l’introduction de l’agroforesterie dans les exploitations 
agricoles ............................................................................................................................... 16 

 
Conclusion : La concertation pour un aménagement du rable de la 

zone : ............................................. ......................................................21 
Des acteurs qui s’ignorent voire qui se repoussent .............................................................. 21 
Du projet collectif d’agroforesterie à l’aménagement individuel ........................................ 21 
L’aménagement durable du Vistre : un aménagement concerné ......................................... 22 



 4 

Le deuxième pilier de la PAC, créé en 1999, vise au renforcement du développement rural. 
Ces accords soutiennent l’évolution de l’agriculture vers un rôle multifonctionnel car 
l’activité agricole est une composante essentielle du territoire. Ainsi il est nécessaire de 
prendre en compte la participation de l’agriculture dans les aménagements collectifs. C’est ce 
que nous avons voulu mettre en œuvre dans la plaine du Vistre. 
 

La zone d’étude située dans le Gard (30) est définie par les limites communales de  
Milhaud, Bernis, Aubord, Uchaud et Vestric et Candiac. Elle couvre une superficie de 6000 
hectares (ha) et contient une portion du Vistre de 12 kilomètres (km) de long située à environ 
8 km en aval de Nîmes. Cette région, où les contraintes pour l’agriculture sont importantes, a 
été choisie pour sa fonction de zone tampon entre Nîmes et les communes en aval. Des 
aménagements sont donc rendus nécessaires pour la protection des villes, la maîtrise des 
inondations et la qualité de l’eau. 

 
Ce secteur est composé de trois parties : 
- Les Garrigues, dont l’altitude varie entre 80 et 210 m, sont situées au nord ouest du 

bassin du Vistre. Il s’agit de plateaux et collines calcaires karstifiés qui sont entaillés de 
nombreux talwegs. Elles sont caractérisées par une faible emprise agricole de type élevage 
extensif. 

- Le plateau des Costières est situé au sud est du Vistre avec une altitude comprise 
entre 40 et 140 m. Il est constitué essentiellement de sols fersialitiques très caillouteux à 
galets siliceux. Ce sol est très imperméable ce qui conduit à d’importants problèmes de 
ruissellement pluvial. Seules l’arboriculture et la viticulture sont adaptées à ces conditions 
pédologiques. 

- La plaine du Vistre, à fond plat dont l’altitude varie de 0 à 40 m, est 
essentiellement composée d’alluvions limono-argileux hydromorphes. Elle est située en 
contrebas des Garrigues et des Costières et reçoit ainsi l’ensemble du ruissellement provenant 
de ces deux formations. Les sols sont profonds mais seuls le maraîchage et les cultures 
annuelles y sont cultivées à cause du régime hydrique. 

 
Ainsi, le réseau hydrographique comprend un cours d’eau, le Vistre qui prend sa 

source au niveau de la commune de Bezouze au nord-est de Nîmes et se jette dans le canal du 
Rhône à Sète au nord d’Aigues-Mortes. Le lit du Vistre a été fortement artificialisé au cours 
du XXème siècle par des détournements en de nombreux endroits en vue de protéger les 
habitations. A quelques mètres de la surface se trouve la nappe de la Vistrenque. Elle est 
alimentée par l’infiltration des pluies sur la plaine et les Costières et a été classée « ressources 
en eaux souterraines remarquables à forte valeur patrimoniale et fortement sollicitées » par le 
Schéma Départemental d’Aménagement et de Gestion de l’Eau Rhône Méditerranée & Corse. 
Elle correspond aussi à une zone vulnérable aux nitrates d’origine agricole.  

 
Les fortes précipitations du climat méditerranéen sur la zone d’étude entraînent des 

inondations de plus en plus fréquentes et dévastatrices. En automne, la hauteur des 
précipitations peut avoisiner les 300 mm en quelques heures. Au cours de ces épisodes, le 
débit du Vistre peut atteindre 190 m3/s contre 4 m3/s naturellement. Une grande partie de la 
zone a été classée en zone inondable. La gravité de ce phénomène est amplifiée par une 
urbanisation croissante de la plaine. 

 
De nombreux acteurs aux objectifs divergents se partagent l’espace. Nous y retrouvons 

des activités agricoles diverses ainsi que des villages en forte expansion sous l’influence du 
développement de Nîmes. Pour aménager et entretenir les 12 km du lit du Vistre, les cinq 
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communes se sont regroupées au sein d’un syndicat, le syndicat intercommunal 
d’assainissement du bassin moyen du Vistre. Ses objectifs d’aménagement sont de réduire les 
apports en crue en retenant l’eau en amont sur les terres agricoles et de réduire les apports 
polluants d’origine agricole.  

 
L’objectif de cette étude est de comprendre les logiques d’utilisation de l’espace, 

d’analyser le fonctionnement des exploitations agricoles, de caractériser les voies 
d’aménagement de la plaine du Vistre et de définir les relations et enjeux qui existent entre les 
différents acteurs du territoire. 

 
La collecte des informations s’est effectuée par le biais d’enquêtes auprès d’acteurs 

agricoles : 45 agriculteurs et des organismes d’encadrement de l’agriculture, ainsi qu’auprès 
d’aménageurs de l’espace : collectivités et gestionnaires de l’eau. 

 
Ainsi la question centrale de cette étude est :  

Quelles participations peuvent avoir les agriculteurs dans ces projets 
d’aménagement ? 

 
 Pour traiter cette question, nous l’avons décomposée en 4 thèmes qui correspondent 
aux différents chapitres du rapport: 
 

- Quels sont les fonctionnements et les voies d’évolution des systèmes agricoles 
présents dans ce territoire ? 

  
- Quelles sont les stratégies d’aménagement de la plaine du Vistre ? 

 
La modernisation de l’agriculture a favorisé les cultures mono spécifiques au sein des 

parcelles françaises mais il se pose aujourd’hui des interrogations sur la durabilité de ces 
systèmes de culture. L’agroforesterie, activité associant sur les mêmes parcelles une 
production agricole annuelle (cultures, pâture) et une production différée à long terme par les 
arbres (bois, services), pourrait constituer une alternative tant sur le plan agricole 
qu’environnemental. 
Dans ce cadre, un projet d’agroforesterie a été promu en 2005 au niveau européen par 
l’ADAR (Agence de Développement Agricole et Rural) et Agroof, bureau d’étude, coordonne 
ce projet. Regroupant 24 partenaires sur 19 départements de 2006 à 2008, il vise à structurer 
l’agroforesterie et soutenir son développement au niveau national. 
 

- Quelles peuvent être les contributions de l’agroforesterie dans la résolution des 
problèmes environnementaux locaux ? Quelle agroforesterie pour quels systèmes de 
production ? A quelles conditions ? A quelle échelle ? 

 
- Quelle concertation pour un aménagement durable de la zone d’étude ? 
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I. Une agriculture à deux vitesses 
 

A.  Méthodologie et échantillonnage 
 
L’objectif des enquêtes est la compréhension de la dynamique des exploitations agricoles, des 
choix des agriculteurs et de l’usage des milieux. Ces enquêtes permettant d’effectuer une 
analyse du fonctionnement des exploitations agricoles recensent les productions, les surfaces, 
l’environnement socio-économique, la main d’œuvre, le milieu physique, l’équipement, la 
famille et l’historique de l’exploitation. 
L’échantillon est de 45 exploitations agricoles (EA) soit 56 % de la totalité des exploitations 
présente sur la zone étudiée. La surface agricole utile (SAU) couverte par les enquêtes est de 
1370 ha soit 30 % de la SAU des cinq communes étudiées. Cet échantillon permet de 
constater la diversité des âges des agriculteurs, des productions et des surfaces agricoles. 
 

B. Typologie 
 
La typologie a été construite selon deux critères : d’une part, la production agricole dominante 
(ressource principale de l’exploitation) et d’autre part, la capacité et volonté de 
renouvellement et accroissement de l’appareil de production. Une différenciation a été faite 
entre les agriculteurs (propriétaires ou locataires) et les propriétaires fonciers non agriculteurs. 
 
 

Figure 1 : Bilan de la typologie

EA avec volonté et capacité de renouvellement et 
accroissement de l’appareil de production 

Type VA 
·  Productions principales : 
viticulture et arboriculture 
(pêches, pommes, poires) 

·  SAU : 20-85 ha 

·  Main d’œuvre :  1-3 
permanents ; saisonniers 

·  Vente, partenariats :  
coopératives, conserveries, OP. 

·  Ages :  40-55 

·  Possibilité de succession : 
jeunes agriculteurs et/ou ayant 
déjà un successeur   

 

·  Localisation : Costières 

·  SAU dans la plaine : 22 % 

·  Usage des parcelles dans 
la plaine :  blé dur et/ou jachère 
et/ou friches 

 

 

 

·  Nombre d’enquêtes :  15 

Type M1 
·  Productions principales : 
maraîchage et horticulture 
(salades, courgettes, melons, 
géraniums) 

·  SAU maraîchage :  1-7 ha 

·  Main d’œuvre :  3-14 
permanents ; saisonniers 

·  Vente, partenariats :  vente 
directe ou contrats grossistes 

·  Ages :  30-55 

·  Possibilité de succession : 
jeunes agriculteurs et/ou ayant 
déjà un successeur   

 

·  Localisation : plaine 
inondable 

·  SAU dans la plaine : 100 % 

·  Usage des parcelles dans 
la plaine :  maraîchage + 
cultures secondaires (blé dur, 
prairies) 

 

·  Nombre d’enquêtes :  5 

Type E 
·  Productions principales : 
élevage (Pélardon AB, lait cru, 
veaux, chevaux) 

·  SAU : 15-45 ha 

·  Main d’œuvre :  1-4 
permanents ; saisonniers 

·  Vente, partenariats :  circuits 
courts et réseau de clients 
établi 

·  Ages :  30-45 

·  Possibilité de succession : 
jeunes agriculteurs et/ou ayant 
déjà un successeur   

 

·  Localisation : Garrigues 

·  SAU dans la plaine : 16 % 

·  Usage des parcelles dans 
la plaine :  prairies 

 

 

 

·  Nombre d’enquêtes :  4 
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EA sans renouvellement de l’appareil de production 

Type GC 
·  Productions principales : 
céréaliculture (blé dur) 

·  SAU : 20-75 ha 

·  Main d’œuvre :  1 UTA + ETA 

·  Vente, partenariats : 
coopératives 

·  Ages :  50-60 

·  Possibilité de succession : 
agriculteurs souvent âgés ayant 
de fortes incertitudes sur la 
possibilité de reprise   

 

·  Localisation : plaine 

·  SAU dans la plaine : 100 % 

·  Usage des parcelles dans 
la plaine :  blé dur et/ou jachère  

 

 

 

 

·  Nombre d’enquêtes :  3 

Type M2 
·  Productions principales : 
maraîchage (salades, melons, 
aubergines, poivrons, blettes, 
artichauts) 

·  SAU maraîchage :  1-5 ha 

·  Main d’œuvre :  1-2 UTA 

·  Vente, partenariats : vente 
directe 

·  Ages :  45-75 

·  Possibilité de succession : 
agriculteurs souvent âgés ayant 
de fortes incertitudes sur la 
possibilité de reprise   

 

·  Localisation : plaine  

·  SAU dans la plaine : 100 % 

·  Usage des parcelles dans 
la plaine :  maraîchage + 
cultures secondaires (blé dur, 
prairies) 
 

·  Nombre d’enquêtes :  4 

Type V 
·  Productions principales : 
viticulture 

·  Maintien d’un système 
viticole déjà existant  mais en 
dégradation  

·  SAU : 12-24 ha 

·  Main d’œuvre :  1 UTA + ETA 

·  Vente, partenariats : 
coopératives 

·  Ages :  55-85 

·  Possibilité de succession : 
agriculteurs souvent âgés ayant 
de fortes incertitudes sur la 
possibilité de reprise   

 

·  Localisation : Costières 

·  SAU dans la plaine : 25 % 

·  Usage des parcelles dans 
la plaine :  Blé dur, friche 

 

 

·  Nombre d’enquêtes :  4 

Type L 
·  Productions principales : 
blé dur ou viticulture en 
conduite simplifiée 

·  Propriétaires fonciers avec 
maintien minimal d’une 
activité agricole souvent 
associé à un loisir  

·  SAU : 3-9 ha 

·  Main d’œuvre :  1 UTA + ETA 

·  Vente, partenariats : 
coopératives 

·  Ages :  60-70 

·  Possibilité de succession : 
agriculteurs âgés et retraités 
ayant de fortes incertitudes sur 
la possibilité de reprise 

 

·  Localisation : plaine 

·  SAU dans la plaine : 65 % 

·  Usage des parcelles dans 
la plaine :  Blé dur, friche 

 

·  Nombre d’enquêtes :  3 
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Figure 2 : Schéma des trajectoires 
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Propriétaires fonciers non exploitants ou ayant ces sé une 
activité agricole 

Type P 
 

·  SAU : 2-20 ha 

·  Ages :  50-70  

 

·  Localisation : plaine 

·  SAU dans la plaine :  80 % 

·  Usage des parcelles dans la 
plaine : location (blé dur, prairie, 
autre), friches 

 

·  Nombre d’enquêtes :  7 
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Sur le schéma des trajectoires, différents types d’EA sont mis en évidence en fonction de leur 
niveau d’investissement (capacité et volonté) et de leur date d’apparition. L’analyse de 
l’historique des EA a permis de faire ressortir des trajectoires. Ainsi, les EA de type V et M2 
sont respectivement issues des types VA et M1 suite à une diminution du niveau 
d’investissement qui induit un vieillissement de l’appareil de production. Dans les deux cas, 
les systèmes de production sont simplifiés. La diminution de l’investissement pour les EA de 
type VA est accentuée par les problèmes liés à crise viticole (arrachage).  
 
De plus, les EA de type GC ont souvent eu une histoire commune : installation avec pour 
culture principale  viticulture, arboriculture et/ou maraîchage puis orientation vers une 
simplification du système vers les grandes cultures. Cette simplification s’opère de moins en 
moins aujourd’hui. En effet, elle était liée à l’attribution d’aide à la production (PAC 1992). 
Aujourd’hui, les exploitations qui souhaitent cultiver des céréales ne sont pas éligibles au 
Droits à Paiement Unique (DPU) basés sur l’historique des productions de l’exploitation 
(PAC 2003).  
 

 

C. Diagnostic agricole : du maraîchage et une agric ulture simplifiée 
dans la plaine, et des cultures pérennes dans les C ostières 

 
Les cinq communes de la zone s’étendent sur une superficie de 6000 ha dont 40 % est en  
plaine, 30 % en garrigues et 30 % en Costières. Sur les 2400 ha de plaine la surface couverte 
par les enquêtes est de 541 ha soit 22 %. 
 

Tableau 1 :Assolement dans la plaine (% sur la surface de plaine enquêtée): 
 
 
 
 
 
La plaine inondable est apparemment une zone de déprise agricole. En effet, la population 
agricole vieillissante et souvent retraitée, il existe une forte incertitude sur la reprise des 
exploitations par un membre de la famille, et une dégradation du matériel de production. 
Cependant, depuis 2004, des installations de jeunes agriculteurs (une par an en moyenne) se 
sont produites.  
D’autre part, la surface en plaine est principalement utilisée par des cultures à faible valeur 
ajoutée (céréales, jachères) ou délaissée sous forme de friche. La proportion d’arboriculture et 
viticulture est faiblement représentée (respectivement 6 et 8 %). Bien que le maraîchage ne 
représente que 7 % de l’assolement de la plaine, il permet la création de produits à forte 
valeur ajoutée (légumes et fleurs en vente directe) et la création d’emplois.  
 
Dans quels types d’exploitation agricole se répartit cet assolement et quelle place a t-il? 
Mis à part pour les maraîchers (type M1), les EA avec volonté et capacité de renouvellement 
et accroissement de l’appareil de production se désintéressent de la plaine. En effet, les 
exploitations viticoles - arboricoles et d’élevage (types VA et E) qui ont une faible proportion 
de surface en plaine (22 % de leur SAU) ont une stratégie de simplification sur ces terres 
inondables : cultures peu exigeantes en temps de travail et en investissement (blé dur, autres 
céréales, prairies) ou friches. Ainsi les investissements de ces exploitations sont réalisés en 
dehors de la plaine (Costières et garrigue).  

Maraîchage 
7% 

Céréales 
53 % 

 

Friches 
8 % 

 

Vigne 
8 % 

Arboriculture 
6% 

Jachère 
10 % 

Prairies 
8 % 
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Par ailleurs, les exploitations agricoles qui n’investissent pas ou peu dans leur appareil de 
production (GC, M2, V, L et P) se situent principalement dans la plaine à l’exception des 
viticulteurs du type V. Sur les terres inondables, ces EA ont une stratégie d’usage simplifié de 
ces terres inondables similaire. Cette simplification passe part une sous-traitance croissante 
pour la réalisation des travaux agricoles.  
 
Cependant, les maraîchers de type M1 soutiennent l’activité agricole de la plaine. Ces 
exploitations qui investissent fortement dans l’entretien et le développement de leur appareil 
de production permettent la création d’un dynamisme agricole de la zone. La vente de leurs 
produits s’opère par des circuits courts généralement de façon individuelle. Cette activité s’est 
implantée dans cette zone pour la qualité de la terre et perdurent pour cette même raison.  
 
L’entreprise Nestlé Waters qui exploite la source Perrier à Vergèze (à 5 km au sud de Vestric 
et Candiac) possède 1300 ha dont d’une partie sur la zone d’étude. Ces terres sont soit en 
friche, boisées ou cultivées en agriculture biologique. Le système de production est céréalier 
mis en place sur leur terres de la plaine du Vistre est principalement céréalier avec une 
conduite simplifiée. 
 
Le dynamisme agricole de la zone d’étude est localisé :  
- à l’extérieur de la plaine, se retrouvent la viticulture, l’arboriculture et l’élevage qui 
investissent dans le renouvellement de leur appareil de production. 
- dans la plaine, se retrouvent la céréaliculture, les jachères et les friches issues du désintérêt 
des exploitations dynamiques et de la simplification des systèmes de production.  
- dans la plaine seul le maraîchage contribue au dynamisme agricole.  
 
Après une caractérisation de l’agriculture de la zone, il est nécessaire de comprendre et 
d’analyser les différents enjeux de la zone : environnement et aménagements. 
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II. Une zone convoitée, des aménagements à raisonne r 
 

A. Une réalité difficile 
 

1.  Inondations  
 
Les inondations dans la plaine du Vistre fréquentes et violentes. Chaque automne, dans les 
régions méditerranéennes, se répète un phénomène de pluies cévenoles exceptionnelles : 250 
mm en 24 h pour la pluie décennale alors que le cumul annuel est de 800 mm. Les inondations 
du sud de la France ont un pouvoir érosif et une montée rapide des eaux en aval se traduisant 
par un effet surprenant et destructeur des crues. De plus, le bassin versant du Vistre, d’une 
superficie de 581 km2, possède un parcours très peu pentu sur 45 km. Ceci aggrave les 
phénomènes de crues importantes car les eaux ne s’écoulent pas facilement vers l’exutoire. 
Ensuite, les différents aménagements du Vistre faits par le passé ont contribué à aggraver les 
crues. La morphologie du Vistre a été artificialisée (réduction de la sinuosité, augmentation du 
débit), créant un lit à profil en U, souvent dépourvu de végétation de berges (seul 20% du 
linéaire est boisé), en délaissant son lit originel ou d’anciens bras secondaires. La propagation 
des crues provient de l’augmentation du ruissellement (imperméabilisation…) et de la 
réduction de la rétention (suppression des talus, haies, suppression des zones humides). Ainsi, 
en cas d’inondation, la plaine du Vistre va se remplir d’eau de casier en casier (phénomène 
important à Vestric et Candiac) au fur et à mesure que les digues sauvages cèdent. 
L’évacuation de cette eau prend du temps car elle n’est pas reversée dans le lit du Vistre.  
 
Globalement, le bassin versant a été fortement aménagé pour répondre à la nécessité 
d’exploiter les terres et de l’urbanisation. Cependant, ceci a conduit à repousser toujours plus 
à l’aval les principales contraintes liées à la gestion de l’eau.  
 

2.  Extension urbaine 
 
La ville de Nîmes est un pôle important d’activité que se développe de plus en plus depuis ces 
dernières années. La population totale des 40 communes du bassin versant du Vistre est de 
300 000 habitants environ, dont 75% constituent l’agglomération de Nîmes. Les superficies 
urbanisées dans le bassin du Vistre ont triplées en 50 ans. Les communes environnantes 
subissent cette extension et tendent à s’agrandir. Les projets d’urbanisation au niveau de notre 
zone d’étude sont assez nombreux. La pression immobilière se fait surtout sentir sur ces zones 
périurbaines autour de Nîmes.  
 
La pression exercée par l’urbanisation accentue les problèmes liés aux inondations. En effet, 
la construction de zones urbaines implique des ruissellements plus abondants. Ainsi le risque 
inondation est de plus en plus grand lorsque le nombre d’habitants augmente dans la plaine. 
Le développement urbain sur la plaine du Vistre dépend donc d’une part de la prise en compte 
du risque inondation mais aussi de la volonté propre des décideurs politiques de chaque 
commune. Malgré la déclaration en zone inondable de la zone agricole, il existe un mitage des 
terres qui ont pour vocation à être construites dans les prochaines années. La contrainte 
inondation n’est à aucun moment prise en compte au niveau de l’agriculture : qu’une plaine 
agricole soit inondable n’est pas un risque au vu de la loi. 
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L’aménagement hydraulique de Nîmes est conçu de façon à limiter les inondations pour 
protéger les urbains. Le risque inondation est lié à la présence, d’une part, du Vistre 
(inondation de plaine) et, d’autre part, des cadereaux qui traversent la zone agglomérée 
(inondation par ruissellement urbain). Les grands cadereaux sont présents afin d’évacuer l’eau 
et permettre un retour à la normale. Lors d’épisodes pluvieux importants, ces derniers 
envoient une charge hydraulique importante en aval du bassin versant et en particulier sur la 
plaine du Vistre. Ainsi, le Vistre déborde en aval. Les communes les plus touchées de la zone 
d’étude sont Aubord et Vestric. Les communes d’Uchaud, de Milhaud et de Bernis sont 
davantage concernées par des problèmes de ruissellement provenant des garrigues.  
 
 

3. Pollution  
 
De plus, l’urbanisation (l’agglomération de Nîmes en particulier) exerce également une 
pression polluante sur le Vistre. Les rejets en eaux usées sont très nombreux (stations 
d’épuration, installations industrielles, caves coopératives…). A l’heure actuelle, le 
dimensionnement des stations d’épuration ne correspond pas aux besoins en traitement. Une 
nouvelle station d’épuration doit se mettre en place prochainement. Celle-ci devrait contribuer 
à améliorer la qualité de l’eau rejetée dans le Vistre. Les résultats d’analyse du cours d’eau 
montrent que l’eau est bien plus chargée en éléments polluants en aval de Nîmes (cf données 
syndicat du Vistre). De plus, la morphologie actuelle du Vistre réduit fortement ses capacités 
d’autoépuration et affecte son fonctionnement écologique (eutrophisation, faune aquatique 
réduite, ragondins…). 
 
La pression polluante est aussi exercée par l’agriculture. En effet, la pollution diffuse 
d’origine agricole a un effet direct dans la pollution de la nappe de la Vistrenque : ce sont les 
nitrates qui sont mis principalement en cause. La contamination est variable selon les endroits 
et peut atteindre des concentrations élevées (jusqu’à 150 mg/L de nitrates). Les deux zones les 
plus sensibles sont le Caylar et Rodessan, zones dépassant le seuil de 50mg/L (données 
prélèvements syndicat de la nappe de la Vistrenque). D’autres éléments tels que des pesticides 
sont aussi retrouvés dans la nappe mais les concentrations ne dépassent pas les seuils tolérés. 
Des prélèvements sont effectués dans différents forages privés et forages communaux : l’eau 
est de meilleure qualité dans les forages communaux, plus profonds que les forages privés qui 
prélèvent l’eau de manière superficielle. 
La zone d’étude comprise entre Caissargues et Vauvert semble moins touchée par la pollution 
en nitrates. En effet, les activités de maraîchage y sont moins nombreuses, ce qui explique une 
pression polluante moindre. De plus, on observe un effet de dilution des eaux provenant des 
ruissellements des costières et des garrigues.  
 
Le syndicat de la Vistrenque a montré que le Vistre ne pollue pas la nappe. En effet, la 
présence d’une couche de marne ne permet pas d’échange entre le cours d’eau et la nappe. De 
plus, lors d’inondation, la concentration en nitrates du Vistre est telle qu’elle ne peut influer 
sur celle de la nappe. Sur les autres substances chimiques présentes dans le Vistre, peu 
d’études ont été menées pour le moment. 
 
Ainsi, la plaine du Vistre doit faire face à deux contraintes : une contrainte physique 
inondation et une contrainte pollution. Ces deux problèmes sont reliés à des enjeux humains. 
Il est donc nécessaire de mettre en place des aménagements pouvant palier les crues et leurs 
dégâts, ainsi que des moyens de lutte contre la pollution, l’objectif étant l’accès à une eau 
propre à la consommation et la protection des urbains. 
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B. Des aménagements indispensables à une organisati on durable du 
bassin versant 

 
 

1. Les financeurs et conseillers aux maîtres d’œuvre de 
l’aménagement 

 
L’Agence de l’eau est un établissement public de l’Etat, elle a pour mission d’initier, à 
l’échelle du bassin versant, une utilisation rationnelle des ressources en eau, la lutte contre 
leur pollution et la protection des milieux aquatiques. 
Elle finance des projets d’aménagement comportant des actions d’intérêt commun dans le 
domaine de l’eau : en particulier dans le cadre de la dernière loi sur l’eau. Ces projets 
concernent les collectivités locales, les industriels, les associations et les agriculteurs. 
 
La DDE est un service déconcentré du Ministère des Transports, de l’Équipement, du 
Tourisme et de la Mer (MTETM). Elle a principalement deux rôles dans la zone étudiée : 

·  L’annonce des crues, plans d’évacuation 
·  La cartographie : aspect réglementaire des PPR = Plan de Prévention des Risques 

d’inondation : le PPR a pour vocation de définir les contraintes pour l’urbanisme.  
 
En ce qui concerne l’annonce des crues, la DDE réalise de nombreux modèles mathématiques 
de simulation des crues. Ils se référent aux caractéristiques des cours d’eau et à des « profils 
en travers » réalisés à différents endroits au niveau des affluents. Cependant, aucune 
modélisation n’est réalisée sur le bassin versant du Vistre. En effet, ce cours d’eau et ses 
problèmes d’inondation sont très complexes. Les premières études de ces phénomènes sont en 
commencement aujourd’hui.  
 
Le PPR (Plan de Prévention des Risques d’inondation) est établi à partir d’études hydro- 
géomorphologique croisées avec des contraintes d’occupation du sol actuel (habitation, etc..). 
Ces études sont réalisées par la DIREN. C’est une approche naturaliste basée sur l’analyse des 
sols  et du relief en lit majeur, mineur et moyen. On obtient un périmètre de risques 
d’inondation plus large qu’en prenant comme unique référence une crue centennale. Les 
études hydro-géomorphologiques intègrent une dimension spatiale et temporelle (échelle 
géologique) qui inclut tous les épisodes d’inondation.  
Le PPR est le seul document opposable au PLU : outil réglementaire de prise de décision pour 
l’urbanisation. Sur le PPR figure une hauteur d’eau et une vitesse d’écoulement. 
La carte présentée dans les négociations du PLU présente le PPR et une analyse du tissu 
urbain (à partir de photos aériennes).  Le croisement entre la tache urbaine et les degrés 
d’aléas (risques d’inondation définis par le PPR) permet de définir les autorisations de 
construire ou non (sachant qu’il existe différents cas et autorisations, exemple : on va 
autoriser la construction d’un hangar agricole sur une zone à risques mais pas une habitation). 
Cependant, certains permis de construire sont tout de même autorisés malgré l’avis de la DDE 
(dérogation, cas particulier).  
 
La DDAF est un service public de proximité dont deux des principales missions sont :   
L’aménagement rural et le développement local avec notamment l'appui aux collectivités. 
L’eau et l'environnement avec notamment la gestion et la police des eaux.  
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Dans la zone étudiée, la DDAF soutient et conseille certains projets des aménageurs. 
Actuellement, les financements se tournent vers des projets collectifs.  
 
 

2. Les maîtres d’œuvre de l’aménagement 
 
Le Syndicat mixte du bassin versant du Vistre (SMBVV) est  un syndicat qui regroupe les 
différentes communes du bassin versant. Son comité est constitué d’élus des 34 communes 
adhérant au syndicat. Une équipe verte a été engagée en 2004 pour l’entretien des berges et 
cours d’eau. Elle est constituée de 5 agents.  
Le syndicat a pour mission d’aménager et gérer le bassin versant. Il doit mettre en œuvre ou 
faciliter les actions de gestion et d’aménagement du bassin versant prévues dans le schéma de 
restauration pour atteindre 3 objectifs : 

·  Réduire les apports en crue (ralentir et retenir l’eau en amont) 
·  Réduire les apports polluants d’origine urbaine et agricole 
·  Restaurer les cours d’eau pour qu’ils retrouvent un fonctionnement écologique 

satisfaisant. 
 
Le syndicat a actuellement un projet de restauration des cours d’eau sur 11 km dans la région 
avale de la nouvelle station d’épuration de Nîmes.  

Le premier objectif du syndicat est de diminuer les apports d’eau en crue. Pour cela, ils 
entretiennent les fossés auxquels ils ont accès, construisent des bassins de rétention… Ils 
donnent aussi des conseils et travaillent en collaboration avec la chambre d’agriculture afin 
d’inciter les agriculteurs à mettre en place des bandes enherbées, des haies en bord de 
parcelles. Le syndicat compte sur l’adoption de Contrats Territoriaux d’Exploitation (CTE) 
par les agriculteurs pour qu’ils mettent en place ce type d’aménagements sur leurs parcelles.  

Le second objectif est de diminuer la pollution dans le cours d’eau. Pour cela, de la 
même manière, ils n’ont pas beaucoup de pouvoir ni sur les agriculteurs et leurs pratiques ni 
sur les industriels ou les stations d’épuration. Le syndicat base ses réflexions sur la poursuite 
de l’amélioration des traitements de rejets ponctuels (stations d’épuration, caves, industriels), 
la poursuite des opérations préventives d’amélioration culturales (Fertimieux, CTE), la 
restauration du milieu et de ses capacités d’autoépuration (zones tampon entre Vistre et 
parcelles agricoles, zones humides, diminution de l’entretien des fossés). Cependant, ils n’ont 
pas de pouvoir législatif pour obliger les agriculteurs et industriels à réduire leur pollution. Ils 
établissent seulement des constats de disfonctionnement si c’est le cas. Ensuite la DDA prend 
le relais pour les sanctions à appliquer.  
 Le dernier objectif concerne la restauration des bandes de végétation, la sinuosité du lit 
adapté à l’hydrologie et le rôle du lit majeur en crue.  
 
Des opérations pilotes sont définies au stade de l’avant projet. Ce type de projet est bien 
souvent difficile à gérer car il se confronte à la présence des canaux BRL, des réseaux de gaz 
et de la pression foncière sur la zone. En effet, cette restauration nécessite une emprise 
foncière dans le lit majeur entre 20 et 100 m sur chacune des berges. Cependant, chaque 
aménagement devra s’adapter à la situation locale, c’est à dire à l’occupation du sol, aux 
possibilités foncières et aux enjeux hydrauliques. La SAFER analyse toujours les projets 
d’aménagement du Vistre avant travaux. De plus, des dossiers d’enquêtes sur l’eau et des 
études d’impacts sont toujours réalisés et permettent de prendre des décisions pour les 
différents projets. Ensuite, les élus du syndicat prennent leur décision. Le financement est 
assuré par l’agence de l’eau et le Conseil Régional.  
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A l’heure actuelle, près de 1km du lit du Vistre a été aménagé pour un investissement de 1,7 
millions d’euros. L’entretien de cette partie du Vistre nécessite une personne à temps plein et  
coûte environ 24000 euros par an.  
Dans l’optique d’un aménagement des 12 km, il serait nécessaire d’investir près de 20 
millions d’euros. A cela s’ajoute l’entretien des berges qui requerrait quatre personnes à 
temps plein soit 100 000 euros par an. 
 
Le Syndicat de la Vistrenque prend en charge la surveillance et la protection de la nappe de 
la Vistrenque. L’enjeu principal sur la zone est la qualité de l’eau. La nappe fait l’objet de 
plusieurs captages communaux et  privés. Elle approvisionne en eau potable toute la région de 
Nîmes à Marsillargues. Le périmètre a été arrêté par le préfet en octobre 2005.  
 
Le syndicat met en place des actions de lutte contre la pollution. En effet, la zone est classée 
en zone vulnérable nitrates. Le syndicat  s’intéresse à la pollution diffuse agricole par les 
nitrates. La contamination est variable selon les endroits et très forte. Pour lutter contre la 
pollution, des mesures sont mises en place :  

- protection des captages en eau potable (acquisition de références, suivi des données 
sur différents captages) 

- action à l’échelle de la nappe avec la chambre d’agriculture (conseils techniques aux 
agriculteurs via la chambre d’agriculture �  implantation de CIPAN) 

La mise en place et le développement des CIPAN constitue un des projets principaux de ce 
syndicat.  
   
Les Communes sont des aménageurs de l’urbanisation principalement. Elles délèguent au 
syndicat du Vistre l’aménagement des cours d’eau. Les projets d’urbanisation sont décidés par 
la mairie. La DDE donne son aval pour l’autorisation des constructions. Cependant, les 
mairies ne respectent pas toujours ces décisions. Dans ces cas là, ce sont les maires qui 
décident de l’autorisation et seront responsables en cas de problèmes sur ces zones. Souvent, 
les plans d’urbanisation des mairies ne sont pas révisés, ce qui conduit à des litiges ou à des 
confusions législatives.  
 
 
 

Ainsi, il existe de nombreux projets d’aménagements sur la zone qui correspondent à 
des enjeux différents : environnementaux, urbains, agricoles. Un manque de concertation 
amène à la création de conflits et de tensions entre les différentes parties. 
 
Le bassin versant du Vistre doit depuis toujours faire face à de nombreux problèmes 
d’inondation. Ces dernières années, ce phénomène s’est accentué du fait d’une forte 
urbanisation et extension de l’agglomération de Nîmes. De plus, la configuration actuelle du 
cours d’eau ne permet pas de palier les crues importantes. De surcroît, le Vistre artificialisé 
contribue à l’aggravement des inondations. Le bassin versant du Vistre est aussi une zone 
polluée. Les projets de restauration du cours d’eau doivent ainsi permettre de réduire les 
apports en crue et la pollution. Cependant, beaucoup d’aménageurs sont présents sur la zone 
et les enjeux agricoles ne sont pas toujours en adéquation avec les projets de restauration du 
Vistre. 
 
Le syndicat du Vistre a, en plus des projets de réhabilitation du cours d’eau, un projet de mise 
en place de l’agroforesterie dans la plaine du Vistre. Quel serait l’impact de ce système sur les 
problématiques de la zone ? Les agriculteurs pourront-ils prendre part à ce projet et comment?
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III. L’agroforesterie, une solution pour l’aménagem ent du 
Vistre ? 
 

A. « Cahier des charges » de l’introduction de l’ag roforesterie dans les 
exploitations agricoles 

 
Le cahier des charges suivant se justifie par notre analyse de faisabilité agronomique, 
pédoclimatique, d’utilisation et de gestion des ressources en eau d’un projet agroforestier dans 
le périmètre d’étude. 
De notre point de vue, il n’existe pas de contraintes liées au milieu physique interdisant 
l’implantation d’arbres dans la zone étudiée. Le choix parmi la gamme d’essences est large, il 
est conditionné par les résultats d’analyses de sols. Les sols en plaine, alluvionaux sont 
propices à l’agroforesterie. Les sols des Costières, malgré la présence de grès et de cailloux 
villafranchiens, restent favorables.  
En plaine, la plantation d’une centaine d’hectares agroforestiers (densité de 150 arbres/ha) 
consommerait, en période estivale, entre 5000 et 10000 m3/ha pompés directement dans la 
nappe. Cette estimation comparée au prélèvement pour l’approvisionnement en eau potable 
(13 millions de m3/an soit environ 5 millions de m3 l’été) reste négligeable. Il en est de même, 
pour une parcelle forestière (entre 500 et 1000 arbres/ha) qui consommerait entre 20 000 et 
40 000 m3 en été. La présence d’arbres sur les parcelles de plaine ne poserait donc pas de 
problème en terme de consommation en eau.  
Enfin, la sensibilité aux inondations des essences forestières n’est pas un facteur rédhibitoire. 
La vitesse d’eau pendant les crues est faible et, dans les parcelles les  plus inondées, l’eau ne 
stagne pas plus de 48 heures. Le phénomène d’asphyxie est donc faible. Néanmoins, durant 
les 5 à 10 premières années, les arbres sont fragiles et peuvent être abîmés et emportés ce qui 
implique une réflexion sur le coût d’investissement d’une parcelle en zone inondée. 
 
Un premier constat est avéré : la logique d’agroforesterie ne s’intègre pas dans les 
dynamiques ni dans les projets des exploitations agricoles quelque soit le type. La mise en 
place de l’agroforesterie dans une exploitation agricole est ainsi conditionnée par la volonté 
de l’agriculteur  et la compatibilité avec les caractéristiques de l’exploitation ; celles-ci 
concernent le fonctionnement, leur production et la faisabilité d’affectation de l’agroforesterie 
aux parcelles. Cette dernière combine les caractéristiques des parcelles qui sont : leur surface, 
leur usage, leur sécurité foncière. A ces conditions sont ajoutés des contraintes induites par les 
politiques de valorisation du milieu et les enjeux environnementaux. 
 
Ce cahier des charges s’applique aux types d’exploitation pour y évaluer la possibilité 
d’introduction de l’agroforesterie. Cette possibilité est quantifiée en pourcentage de terres 
inondables qui peuvent être converties en parcelles agroforestières.  
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Tableau 2 : Grille d’analyse de l’introduction de l’agroforesterie 
 dans les types d’exploitations agricoles 

 

oui non

VA + / - AOC
ZPS Outarde
Charte paysagère des 
Costières

Successeur et présence 
de friches ou BD

Parcelles en AOC
ZPS

M1 - - / / /
Surface réduite
Incomptabilité avec le 
maraichage

E + + / /
Compatibilité avec 
l'agrosylvopastoralisme 

/

GC + / - / ZPS Outarde
Surface des parcelles 
adaptée

Pas de successeur
Capacité 
d'investissement 
limitée

M2 - - / / /
Surface réduite
Incomptabilité avec le 
maraichage

V + / - AOC
ZPS Outarde
Charte paysagère des 
Costières

Parcelles en BD

Pas de successeur
Capacité 
d'investissement 
limitée

L - / ZPS Outarde Friches, BD
Pas de sucesseur
Surface réduite

P + + / - AOC ZPS Outarde Friches, BD, prairies
Si parcelles en attente 
d'être constructibles

Possibilité 
d'introduction 
dans le système

Type

Faisabilité d'introduction de l'agroforesterie 
dans les parcellesContraintes 

environnementales

Contraintes 
de cahiers 

des charges

 
 
 
 
La possibilité d’introduction de l’agroforesterie est analysée en priorité du point de vue de la 
compatibilité avec le système de production. Le maraîchage est, par nature, incompatible avec 
l’implantation d’arbres sur les parcelles (noté -- dans le tableau). De même, il est 
inenvisageable d’introduire l’agroforesterie dans les exploitations qualifiées « blé dur et 
viticulture en système très simplifié » (type L, noté -). 
Les exploitations à dominantes viticoles (VA et V) sont susceptibles de mettre en place de 
l’agroforesterie à condition qu’elles aient des parcelles en céréales ou friches convertissables 
et qu’elles aient un successeur (noté +/-). Ensuite, le choix des parcelles est fortement lié aux 
politiques de valorisation du milieu et aux enjeux environnementaux identifiés dans la zone 
(A.O.C1. et Z.P.S. Outarde2). 

                                                 
1 L’A.O.C. Costières de Nîmes interdit la plantation d’arbres car le rendement/hectare en est modifié. 
2 La Zone de Protection Spéciale (ZPS Costières Nîmoise) a été désignée en avril 2006. Elle concerne en 
particulier l’Outarde Canepetière (Tetrax tetrax) et d’autres oiseaux inscrits dans l’annexe 1 de la Directive 
Oiseaux. Elle définit des zones favorables à l’hivernage et à la reproduction des oiseaux qui sont des parcelles 
ouvertes type prairies, parcelles céréalières, jeunes friches, abords de vigne et de route. Pour l’implantation 
d’arbres, il est préférable de choisir des parcelles sans intérêts écologiques. 

*  
*  

* sous réserve d’acceptation de l’agriculteur à réaliser un projet agroforestier 
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Le type GC pourrait envisager fortement de l’agroforesterie. Cependant, la succession et la 
capacité d’investissement sont déterminants pour envisager un tel projet (+/-). 
Le type P, présente une opportunité réelle d’implantation de l’agroforesterie à la seule 
condition que les parcelles ne deviennent pas constructibles et qu’elles soient de surface 
supérieure à 1ha. 
 
La possibilité d’introduction de l’agroforesterie est hétérogène entre chaque type mais aussi 
au sein même des types. 
Cette dernière information implique une quantification par type, des parcelles pour lesquelles 
l’agroforesterie est exclue, possible (« Oui ou oui mais...sans repreneur ») ou envisageable 
sous conditions (« peut être »). 
 

Tableau 3 : Superficie potentielle d’introduction de l’agroforesterie par type d’exploitation 
 

   Agroforesterie  

Type Ha inondables    Exclue *  Oui*  
0ui mais... 

sans succession *  Peut être *  Total 

VA 35%  
(190 ha) 

  
21 % 

(40 ha) 
40 % 

(76 ha) 
  

39 % 
(74 ha) 

100% 
190 ha 

M1 14%  
(78ha) 

  
100% 

(78 ha) 
0   0 

100% 
78 ha 

E 5 %  
(26 ha) 

  0 
100 % 
(26 ha) 

  0 
100% 
26 ha 

GC 26%  
(140ha) 

  0   
100 % 

(140 ha) 
0 

100% 
140 ha 

M2 7 %  
(37ha) 

  
100%  

(37 ha) 
  0 0 

100% 
37 ha 

V 3 % 
(16 ha) 

  0   
85 % 

(14 ha) 
15 % 
(2 ha) 

100%  
16 ha 

L 2 %  
(12ha) 

  0   0 
100 %  
(12ha) 

100% 
12 ha 

P 8 %  
(42 ha) 

  
48 % 

(20ha) 
45 % 

(19 ha) 
0 

7 % 
(3ha) 

100% 
42 ha 

 
Total 

100%  
541ha 

  
32 % 

175 ha 
22 % 

121 ha 
28 % 

154 ha 
18%  
91 ha 

100% 
541 ha 

 
 

 
Ces résultats de faisabilité d’introduction de l’agroforesterie se basent sur l’hypothèse d’une 
volonté de l’agriculteur à accepter un tel projet. Les calculs reposent sur la base de 541ha 
inondables enquêtés ce qui représente plus de 20% de la surface en plaine inondable.  
Il en ressort que 32 % de la superficie enquêtée est incompatible avec la réalisation d’un 
projet agroforestier. 68 % de cette superficie peut donc concerner un tel projet.  
Néanmoins, parmi cette proportion, trois degrés d’introduction de l’agroforesterie sont 
distinguables :  

- oui avec succession : 22 % 
- oui mais sans succession : 28 % 
- peut-être, sous conditions : 18 % 

* sous réserve d’acceptation de l’agriculteur à réaliser un projet agroforestier.   
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La succession et la volonté de l’agriculteur apparaissent déterminantes pour la mise en place 
d’un projet : 56 % de la superficie où l’agroforesterie est possible, se trouvent dans les types 
sans repreneur connu. Ainsi, l’agroforesterie est concevable dans 22 % des cas.  
Elle serait concevable à 50 % si la transmission des terres était assurée. Ce taux peut atteindre 
un maximum de 68 % si des contraintes supplémentaires sont levées. Pour les types VA et V, 
elles sont l’arrachage des parcelles arboricoles ou viticoles et l’enjeu de la protection de 
l’Outarde Canepetière. Pour le type P, la condition à l’adoption de l’agroforesterie est le statut 
foncier non constructible des parcelles et une volonté d’aménagement du propriétaire. Enfin, 
de façon anecdotique, le type L pourrait s’orienter vers de l’agroforesterie seulement si leur 
vision de leur activité agricole se modifie. 
 
La mise en place de parcelles agroforestières serait donc potentiellement réalisable sur 22 à 68 
% de la superficie inondable enquêtée. Néanmoins, ce potentiel peut se dégrader jusqu’à 
s’annuler si aucun agriculteur n’accepte ce projet dans son exploitation. Ce refus émane 
d’obstacles mis en évidence pendant les enquêtes :  

- obstacles psychologiques : investissement moral de l’agriculteur pour un projet mal 
connu (manque d’information sur la définition même, sur la compatibilité 
cultures/arbres, sur des données techniques, de rendement et des données 
économiques…), établissement d’un compromis entre propriétaires (patrimoine bois)  
et fermiers (accès à des surfaces cultivées et entretien des arbres).   

- obstacles économiques : coût d’implantation et rentabilité à long terme, subvention et 
éligibilité des DPU 

 
Ainsi, le passage des potentiels d’introduction de l’agroforesterie à une réalité implique :  

- pour les types avec succession assurée : la volonté de l’agriculteur, qui peut évoluer 
par un apport d’informations sur l’agroforesterie et la présence d’un appui technique.  

- pour les types sans succession assurée et, mis à part la volonté de l’agriculteur, une 
solution pour la transmission des terres. 

- un compromis foncier durable entre exploitants et propriétaires terriens pour le type 
propriétaires.   

 
Grâce à une étude par groupe de dynamisme, il est possible de quantifier les différentes 
contributions à l’introduction d’un projet agroforestier et d’en déduire des groupes cibles qui 
sont susceptibles de justifier un projet collectif agricole. Ces calculs sont à nouveau réalisés 
sous l’hypothèse que les agriculteurs sont volontaires pour réaliser un projet agroforestier. 
Les groupes dégagés sont ceux de la typologie :  

·  Groupe 1 : Exploitation agricole avec volonté et capacité de renouvellement et 
d’accroissement de l’appareil de production 

·  Groupe 2 : Exploitation agricole sans renouvellement de l’appareil de production 
·  Groupe 3 : Propriétaires non agriculteurs 
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Tableau 4 : Territoire et types 

   Agroforesterie 

Type Ha inondables   Exclue *  Oui*  
0ui mais ... 

pas de 
succession *  

Peut être *  

Groupe 1 
VA + M1 + E 

55 % 
= 294 ha   

22 % 
= 118 ha 

19 % 
= 102 ha 0 

14 % 
= 74 ha 

Groupe 2 
GC + M2  
+ V + L 

38 % 
= 205 ha   

7% 
= 37 ha 0 

28 % 
= 154 ha 

3 % 
= 14 ha 

Groupe 3 
P 

7 % 
= 42 ha   

3 % 
= 20 ha 

3 % 
= 19 ha 

0 
1 % 

= 3 ha 

Total 
100 % 

= 541 ha   32 % 
= 175 ha 

22 % 
= 121 ha 

28 % 
= 154 ha 

18 % 
= 91 ha 

*  sous réserve d’acceptation de l’agriculteur à réaliser un projet agroforestier  
 
Le groupe 1 joue un rôle primordial dans le cadre d’un projet agroforestier. Il maîtrise la 
majorité des terres inondables (55 %). Il implique l’exclusion de 22 % (une centaine d’ha) des 
terres inondables pour un projet collectif. Cependant, les exploitations de ce groupe sont 
détentrices de 19 % (une centaine d’ha) des terres inondées où l’introduction de 
l’agroforesterie est possible auxquels peuvent s’ajouter 14 % de la superficie sous réserve de 
lever des contraintes. 
La deuxième « source » de terres inondables où l’agroforesterie peut s’appliquer appartient au 
groupe 2, toujours dans le cas où un successeur est identifié. 
La figure ci-dessous schématise l'évolution des surfaces potentiellement "agroforestables" 
selon les types cibles et les contraintes à lever. 
 

Figure 3: Evolution des surfaces potentielles "agroforestables" 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le nombre élevé d’hectares potentiellement concerné par l’agroforesterie appuie la possibilité 
de la mise en place d’un projet collectif. Il est indéniable que l’agriculture doit être le moteur  
de développement d’un projet d’agroforesterie dans la zone.   
Ce projet impose en premier lieu de susciter l’intérêt des agriculteurs pour impliquer en 
priorité les exploitations agricoles de type VA et E et par la suite, le type GC.  
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Conclusion : La concertation pour un aménagement 
durable de la zone : 
 

Des acteurs qui s’ignorent voire qui se repoussent  
L’agriculture dans la zone d’étude est très diversifiée et les logiques de fonctionnement des 
exploitations sont fortement contraintes par le milieu. Ainsi, la plupart des exploitations 
occupent l’espace en plaine avec des cultures nécessitant peu d’entretien et d’investissements. 
Seules des exploitations maraîchères investissent dans leur appareil de production dans la 
plaine. Par ailleurs, les terres de Costières sont valorisées par l’arboriculture et la viticulture.  
 
De nombreux acteurs d’aménagement sont également présents sur la zone. Les aménagements 
font intervenir différents financeurs et conseillers (DDAF, DDE, agence de l’eau) et sont 
réalisés par trois principaux maîtres d’œuvre (syndicat du Vistre, syndicat de la Vistrenque, 
les communes). Le syndicat de la Vistrenque a pour principal objectif de limiter la pollution 
au niveau de la nappe notamment à travers la mise en place du projet CIPAN.  Les buts du 
syndicat du Vistre sont de gérer les crues et de limiter la pollution. Pour cela, leurs deux 
projets d’aménagements sont la restauration du cours d’eau sur 12 km et la mise en place 
d’agroforesterie. Cependant, il y a peu d’interactions entre les différentes parties et de 
réflexions sur une vision globale de l’aménagement intégrant l’activité agricole. 
 

Un  projet collectif d’agroforesterie  avec ou sans  les acteurs agricoles 
D’après l’analyse du fonctionnement des exploitations, les agriculteurs intéressés dans la mise 
en place d’un système agroforestier sur leur exploitation représentent 22 % de la surface 
enquêtée, soit 121 ha. Cependant si des efforts de communication sur l’agroforesterie ne sont 
pas réalisés, ce projet collectif risque de ne pas être retenu.  
Dans ce cas là, le syndicat du Vistre pourrait être un aménageur unique en rachetant les terres 
d’intérêt : 100 m de part et d’autre du lit du Vistre sur une longueur de 12 km qui équivaut à 
près de 200 ha.  
En supposant un statut non constructible des terres, l’achat d’un hectare s’élève à environ 
10 000�  ce qui représenterait 2 millions d’euros. Pour une densité de plantation de 150 arbres 
à l’hectare avec l’essence la moins coûteuse (peuplier), l’investissement s’élèverait à 150 � /ha 
soit 30 000 �  pour 200 ha. Le coût de l’investissement, achat de terres et plantation des 
arbres (sans tenir compte de la main d’œuvre), s’élèverait à 2 030 000� . Par ailleurs, 
l’entretien des arbres nécessite 3 jours/ha/an pendant les 15 premières années. Ceci représente 
600 jours de travail par an soit 50 000� . A ces différentes données s’ajoutent les charges 
imputables à la culture intercalaire. 
Cependant, avec ce rachat de terres, l’aménageur pourrait rencontrer des difficultés quant à la 
réalisation de l’ensemble des travaux agroforestiers. Il devra probablement faire appel à des 
intervenants extérieurs (métayage, fermage, sous traitance des travaux). Il serait alors 
intéressant de favoriser l’installation d’un jeune agriculteur dont l’activité agricole serait 
contrainte par l’agroforesterie.  
Dans la perspective d’aménagement pour la limitation des crues, le boisement pourrait être 
une solution au même titre que le taillis courte rotation (arbustes à forte densité coupés tous 
les deux ans destinés au bois de chauffage). Par ailleurs, les friches permettent un 
ralentissement des flux d’eau et limitent l’érosion par rapport à des sols nus. Mais un 
boisement non maîtrisé entraînerait une fermeture de l’espace tandis que l’agroforesterie 
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offrirait une plus value dans l’aménagement du paysage, l’intérêt étant de s’appuyer sur la 
multifonctionnalité de l’agriculture (entretien de l’espace, fonction de production…). 
Différents scénarii peuvent alors être envisagés : de l’installation de l’agroforesterie à des 
projets d’agrotourisme. L’agroforesterie permettrait une diversification des activités agricoles 
donnant une nouvelle richesse au territoire. 
 
La création de valeur ajoutée a un impact sur la viabilité économique des exploitations. 
Différentes propositions ont été évoquées pour une nouvelle orientation des exploitations 
(sous réserve d’acceptation par les agriculteurs, et de conditions techniques) : 

·  une diversification de la production : semences, cultures énergétiques, CIPAN, bois,… 
·  mise en place de nouvelles activités : agrotourisme, centres équestres, parcs 

animaliers,…  
La mise en œuvre de ces scénarii nécessite un accompagnement dans les changements 
(développement de filières, des structures d’appui, entreprises de travaux, …). 
 

L’aménagement durable du Vistre : un aménagement co ncerté 
Un aménagement durable est un aménagement inscrit dans un tissu d’activités durables. Il 
doit émaner d’une concertation entre tous les acteurs. Les objectifs de l’aménagement doivent 
être clairement définis ; cela implique une symétrie de l’information entre les parties. 
En s’intéressant au Vistre, le syndicat est contraint de dépasser le cadre des aménagements 
uniquement hydrauliques en intégrant le territoire agricole dans son diagnostic.  
Dans l’optique d’un maintien de l’activité agricole dans la plaine du Vistre, la prise en compte 
des agriculteurs et des propriétaires fonciers est indispensable lors des phases d’élaboration et 
le choix des méthodes.  
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Annexe 1   

 

Fiche Agroforesterie 
 

 « Qu’est-ce que l’agroforesterie ?» 
 
L'agroforesterie est une activité associant sur les mêmes parcelles une vocation mixte de production 
agricole annuelle (cultures, pâture) et de production différée à long terme par les arbres (bois, services). 
Ce système de production permet d’intégrer de la diversification dans les exploitations agricoles. La 
conservation d’une activité courante sur les parcelles couplée à la constitution d’un patrimoine d’arbres, 
concourt à la valorisation des parcelles sur le court et long terme. 
 
Sur le plan agricole et agronomique, l’agroforesterie présente de nombreux atouts :   
* Amélioration de la valorisation des ressources naturelles : la production d'une parcelle agroforestière est 
supérieure à la production séparée obtenue par un assolement agriculture/forêt sur la même surface.  
* Rôle protecteur des arbres : effet brise-vent, abri du soleil, de la pluie, du vent, fixation des sols, 
stimulation de la microfaune et de la microflore des sols. 
* Récupération par les racines profondes partie des éléments fertilisants lessivés ou drainés, 
enrichissement du sol en matière organique par les litières d'arbres et la mortalité racinaire des arbres. 
* Alternative aux boisements, maintien de l’activité agricole 
* Cultures réversibles (dessouchage). 
* Pour les parcelles sylvopastorales : mise à disposition d'unités fourragères pour le bétail, à des périodes 
complétant bien le calendrier de pâturage. 
 
Sur le plan forestier, les atouts sont : 
*Accélération de la croissance en diamètre par le large espacement. 
*Réduction du coût de l'investissement en cas de plantation par réduction du nombre d'arbres plantés sans 
avenir commercial. 
*Amélioration de la qualité du bois car ils ne subissent pas les cycles compétition/éclaircies (cernes larges 
et réguliers, adaptés aux besoins de l'industrie). 
*Ressource en bois de qualité complémentaire des produits de la forêt traditionnelle et non concurrente  
(essences peu utilisées en forêt, de grande valeur cormier, poirier, alisiers, noyers, merisiers, érables, 
tulipiers, paulownias, etc.…). 
 
 
L’agroforesterie à aussi un rôle à jouer sur un plan environnemental 

L’introduction de l’agroforesterie dans les exploitations agricoles peut être vue comme une participation à 
la lutte contre les risques naturels :  
*  Lutte contre les risques liés aux inondations. Par un ralentissement des flux d’eau, une limitation du 
ruissellement, des débris et de la boue, l'agroforesterie concourre à la limitation des dégâts d’inondations. 
Elle participe également à la protection des sols contre l’érosion de par : l'effet décompactant des racines, 
l'augmentation de la porosité des sols, et l'augmentation de l’infiltration de l’eau. Celle-ci favorise le 
stockage temporaire de l’eau en début d’épisode pluvieux et le ralentissement des écoulements (limitation 
des pics de crues en aval).  
 
* Limitation de la pollution des eaux due à l’agriculture   
Les arbres agroforestiers mettent en place des filets racinaires sous les cultures et récupèrent les excès 
d’engrais perdus par drainage (lors des périodes d’activités de l’arbre).  
 
* Une biodiversité  accrue sous réserve de conserver les espèces indigènes  
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Et la réglementation ? 
 

En 2006, le propriétaire peut bénéficier des aides à la plantation pour la réalisation d’une parcelle 
agroforestière dans certaines conditions. Cette aide représente habituellement un pourcentage du coût de 
plantation et d’entretien des arbres pendant les 3 premières années (le taux de subvention avoisine 
généralement 40 %).  

En 2006, les parcelles agroforestières deviennent éligibles dans leur totalité aux aides couplées et 
découplées, à condition que la densité d’arbres ne soit pas supérieure à 50 arbres/ha. Seules les parties 
réellement cultivées peuvent être prises en compte pour l’attribution des aides. Le gel est également 
éligible entre les lignes d’arbres à condition que la largeur gelée soit supérieure à 10 mètres (5 mètres en 
condition de gel environnemental).  
Pour les pâturages les parties réellement pâturées sont éligibles comme dans le cas précédent. Toutefois, 
par dérogation locale, les parcelles agroforestières pâturées peuvent être éligibles pour des raisons 
écologiques et environnementales. Cette dérogation ne concerne que l’activation des DPU. Un arrêté 
préfectoral doit établir au préalable les conditions de densité ainsi que les raisons écologiques et 
environnementales invoquées localement.  
Mesure Agro-environnementale : La finalité de cette mesure consiste à promouvoir l’agroforesterie en 
compensant le surcoût comparé à la gestion d’une parcelle agricole standard. La mesure est contractée 
pour une durée de 5 ans. Deux options sont possibles selon que la parcelle est créée (volet création : 240 à 
360 euros/ha/an pendant 5 ans) ou déjà existante (volet gestion : 100 à 140 euros/ha/an pendant 5 ans). Le 
montant de l’aide dépend de la nature agricole de la parcelle : les coûts de protection des arbres diffèrent 
pour les cultures annuelles, l’élevage de petits ruminants ou l’élevage de bovins ou d’équins. Pour que 
cette MAE soit disponible pour le porteur de projet, il faut auparavant qu’elle soit retenue comme mesure 
prioritaire au niveau du département en question (Se renseigner auprès de chaque DDAF pour connaître la 
liste des MAE disponibles). Attention, à partir de 2007, un nouveau dispositif sera mis en place pour 
l’utilisation des MAE.�
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Annexe 2 
 

Carte de la zone d’étude et des parcelles enquêtées 

 

/Légende

Le Vistre
Zone de réhabilitation-Projet syndicat du Vistre
Parcelles agricoles enquêtées

Source: 
Scan 25 IGN, DDE, (PPRi 2007)
Agro-M, spécialisation PVD 2007

0 2 6501 325 Kilomètres
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Annexe  3  
 

Carte de protection de l’Outarde Région du GARD 
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Annexe 4  

 
 Zones inondables dans le département du GARD 
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Annexe 7   
 

Profil actuel du Vistre et projet de restauration du cours d’eau 
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Annexe 8 

 

La qualité actuelle des cours d’eau du bassin du Vistre 
 
Classes de qualité : �

1. 1A : bonne qualité, absence de pollution significative 
2. 1B : assez bonne qualité, pollution modérée 
3. 2 : qualité médiocre, pollution nette 
4. 3 : mauvaise qualité, pollution importante 
5. hors classe : pollution très importante. 
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Annexe 9  
 

Formation pédologique du bassin versant du Vistre 
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 Annexe 10 
 

Carte des inondations du bassin du Vistre 
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/
Légende

Le Vistre
Zone de réhabilitation-Projet syndicat du Vistre
Parcelles agricoles enquêtées
Risque inondation d'après PPRi
Risque inondation d'après étude hydromorphologique

Source: 
Scan 25 IGN, DDE, (PPRi 2007)
Agro-M, spécialisation PVD 2007

0 2 6501 325 Kilomètres

 
 

Annexe 11 
 

 Carte du risque d’inondation sur le bassin du Vistre 
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Annexe 12  
 

 Organigramme de l’aménagement dans la zone étudiée 
 
 

 

Vistre
Inondations / pollution

Usagers urbains

Syndicat 
du Vistre

Communes

Syndicat du 
Vistrenque

Risque inondation

Utilisation et rejets 
(pollution)

Conseil et/ou financements

Aménagements

Diversité des acteurs de l’aménagement dans la plain e

Usagers agricoles

Collaboration

DDE

DDAF

Agence de 
l’eau

Chambre 
d’agriculture

DIREN, 
COGard

Vistre
Inondations / pollution

Usagers urbains

Syndicat 
du Vistre

Communes

Syndicat du 
Vistrenque

Syndicat 
du Vistre

Communes

Syndicat du 
Vistrenque

Risque inondation

Utilisation et rejets 
(pollution)

Conseil et/ou financements

Aménagements

Diversité des acteurs de l’aménagement dans la plain e

Usagers agricoles

Collaboration

DDE

DDAF

Agence de 
l’eau

Chambre 
d’agriculture

DIREN, 
COGard

DDE

DDAF

Agence de 
l’eau

Chambre 
d’agriculture

DIREN, 
COGard


